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Motion Lüthi/Bolli du 16 juin 2003

„Police dans le canton de Berne – pour toutes et tous un seul et même ami et assistant 
reconnaissable.

Le Conseil-exécutif est chargé de prendre les mesures nécessaires pour qu'il n'y ait plus qu'une 
seule police en uniforme dans le canton de Berne.

Développement:

Cette mesure induit que les prestations de service de la police ne soient plus rendues que par 
un unique corps de police cantonal. Les activités de la police communale resteraient par ailleurs 
inchangées. Les communes commandent et paient les prestations dont elles ont besoin auprès 
du canton. Il n'y a plus cependant de policiers communaux en uniforme. (…)“

La motion Lüthi/Bolli est le point de départ du projet „Police Berne“.
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Corps de polices communales dans le canton de Berne (sans la Ville de Berne)

Bienne: 99 policiers en uniforme + 6 agentes de police

10 corps de police communaux avec chacun 4 à 11 membres en uniforme: Berthoud (11), 
Grindelwald (4), Interlaken (7), Köniz (9), Langenthal (6), Lyss (5.5), Moutier (7), 
Ostermundigen (6), Saanen (4), St-Imier (4) total 63.5 collaborateurs/collaboratrices

22 autres polices communales avec chacune 1 à 2 membres en uniforme engagés en partie 
essentiellement à des tâches non policières total 32 collaborateurs/collaboratrices

Les tâches de police communale sont accomplies dans 33 communes (sans la 
Ville de Berne) par de propres corps de police englobant au total 200 policiers 
en uniforme.



BSM GIS Menzi 24.11.04 MNW

Gemeinden  mit eigener Polizei oder Vertrag
Gemeindepolizeikorps
Leistungseinkaufsverträge KAPO

Lenk

Gut tannen

Saanen

Grinde lwald

Gadmen

Trub

Diemtigen

Kandersteg

Lauterbrunnen

Bern

Gste ig

Boltigen

Köniz

Frutigen

Eggiw il

Adelboden

Ins

Lauenen

Sigriswil

Habkern

Zweisimmen

Rüsc hegg

Er iz

Sumiswald

St .Stephan

Nods

Wahlern

Reichenbach im Kander ta l

Guggis berg

Court

Thunersee

Hasliberg
Thun

Br ienz 

Meiringen

Orv in

Belp

Worb

Péry

Sc hangnau

Wynigen

Signau

Därste tten

Spiez

Bie lersee (BE)

Sonv ilier

Bowil

Wimmis

Vechigen

Moutier

Tramelan

Hutt wil

Lyss

Iselt wald

Beat enberg

Rüeggisberg

Br ienzersee

Mühleberg

Kandergrund

Schattenha lb

Bie l 
Ville re t

Heimiswil

Saxeten

Lüt zelf lüh

Wohlen 

Langnau 

Courte lary

Neuenegg

Oberw il 

Sc hüpfen

Bolligen

Laupers wil

Linden

Saint -Imier

Aeschi 

Seeberg

Bönigen

Krauchtha l

Burgdorf

Madiswil

Er iswil

Rüderswil

Gals

Rüegsau

Saicourt

Utzenstorf

Seedorf 

Niederbipp

Corgémont

Cor téber t

Walk ringen

Er lenbach 

Tavannes

Wat tenwil

Cormoret

Röthenbach 

Souboz

Arch

Diess e

Unters een

Wilders wil

Dürrenroth

Langenthal

La Ferr ière

Pohlern

Oberbalm

Reutigen

Blumenstein

Kallnach

Steff isburg

Oberburg

Radelfingen

Obert hal

Meikirc h

Malleray

Trachselwald

Seehof

Twann

Hasle  bei Burgdorf

Rüti b.R iggis berg

Kappelen

Lütschental

Ersigen

Arni 

Leuzigen

Rapperswil 
Iffw il

Landis wil

Gündli-
schw and

Trubschachen

Leissigen

Prêles

Wengi

At tiswil

Konolfingen

Renan (BE)

Plagne

Melchnau

Grossaffo ltern

Fahrni

Ochlenberg

Gampelen

Uetendor f

Buchholterberg

Wyss achen

Aarberg

Crémines

Kirch lindach

Gondis wil

Jens

Pie terlen

Perref itte

Lamboing

Oberb ipp

Brienzwiler

Lot zwil

Grandva l

U rtenen-
Sc hönbühl

Horrenbach-Buchen

Aarw angen

Es chert

Sorv ilier

Brügg
Ursenbac h

Rubigen

La Heutte

Där ligen

Thunstetten

Bätter-
kinden

Oberr ied 

Zäziwil

Münsingen

Höfen

Toffen

Burgiste in

Vinelz

Champoz

Sis elen

Reconv ilier

Brüt telen

Lyss ach

Koppigen

Ferenbalm

Sonc eboz-
Sombeval

Wynau

Rigg isberg

Auswil

Gerzensee

Safnern

Jegenstorf

Roches  (BE)

Homberg

Bévilard

Büren 

Ittigen

Kiesen

Treiten

Krat tigen

Vauf felin

Bühl

Sc helten

Bargen (BE)

Belpberg

Walperswil

Gste igw iler

Th ierachern

Sornet an

Bannwil

Kirchberg 

Wied lisbach

Hindelbank

Fraubrunnen

Lüscherz

Inkw il

Roggwil 

Port

Oberlangenegg

Mülchi

Alc henst or f

Biglen

Frauenkappelen

Muri bei Bern

Zollikofen

Orpund

Heim-
berg

Laupen

Romont 

Ober-
diessbach

Alb ligen

Ev ilard

Lengnau 

Aesch len

Limpach

Af fo ltern 

Ble ienbach

Thör igen

Walt erswil

Leimisw il

La Neuvev ille

Wald

Gurzelen

München-
buchsee

Châtela t

Niedermuhlern

Rümligen

Ringgenberg 

Mooss eedor f

Dotz igen

Rumis-
berg

Seftigen

Farnern

Uebeschi

Täuff elen

Corcelles 

Ober-
hünigen

St ett len

Epsach

Rüti 

Lov e-
resse

Grafenried

Interlaken

Monib le

Kirchdorf 

Uttigen
Unterlangenegg

Graben

Hofs tet ten 

Rohrbach

Noflen

Kr iechenwil

Büet igen
Bell-
mund

Niederösch

Meinisberg

Trims tein

Rohrbach-
graben

Oster-
mundigen

Wichtrach

St uden

Tschugg

Nieder-
stoc ken

Er lac h

Opp-
ligen

Herzogen-
buchsee

Oberw il 

Be lprahon

Nieder-
hün igen

Amsol-
dingen

Forst

Saules (

Golaten

Rüts che-
len

Worben

Bäris wil

Wiler -
oltigen

Ober-
önz

Tägerts chi

Müntsche-
mier

Matts-
te tten

Rebévelier

Schloss-
wil

Hermr igen

Mirche l

Häutligen

Ober-
stoc ken

Heiligenschwendi

Sc hwanden 

Kernen-
ried

Pon-
te-
net

Diess bach

Zuzwil 
Mötsch-

wil

Ligerz

Sc hwader-
nau

Zauggen-
r ied

Herb-
ligen

Ipsach

Gelt er -
f ingen

Mont-
Tramelan

Oes chen-
bach

Allmen-
dingen

Teuff entha l 

Nieder-
önz

Ober-
stec kho lz

Et zel-
kof en

Mörigen

Wac hseldorn

Gurbrü

Diemerswil

Nidau

Sut z-
Lat trigen

Wangen 

Aefligen

Finster-
hennen

Hilte r-
fingen

Wangen-
ried

Klein-
dietwil

Kauf dorf

Aeger-
ten

Frei-
mettigen

Merz-
ligen

Büren
z .H.

Längen-
bühl

Reisis -
wil

Sc hwarz-
häusern

Wolf is-
berg

Ober-
ösch

Höch-
st et-
t en

Mühle-
thurnen

Sc heu-
nen

Heimen-
hausen

Banger-
t enHagneck

Sc heuren

Zwiese lberg

Hell-
sau

Zie le-
bach

Gross-
höc h-
stet ten

Nieder-
r ied 

Berk en

Wiler  

Lohns tor f

Ja-
berg

Unter-
steck-
ho lz

Brenzi-
kofen

Münch-
ringen

Willa-
dingen

Matten 

Münchenwiler

Tüscherz-
Alf ermée

Rumen-
dingen

Niederried 

Bussw il 

Bo llo-
dingen

Rup-
polds-
ried

Ball-
moos

Mühledorf 

Wigg is-
w il

Bett en-
hausen

Bussw il 
b. M

Rüdtligen-
Alc henflüh

Sc ha-
lu-
nen

Ble iken 

Her-
mis -
wil

Ober-
hof en 

Sc hwen-
dibach

Brem-
gar ten 

Clavaleyres

Kirchen
thurnen

Wanz-
w il

Deisswil 
b. M.

Kieners rüti

Meien-
ried

Wallis wil 

Gut en-
burg

Inner tkirchen

Horren-
bach-

Buchen

Ober-
burg

Rüti 
b .L.

Heimis-
w il

Röthen-
bach 

Br ienzwiler

Feren-
balm

Communes ayant leur propre corps de police ou ayant conclu un contrat de prestations avec la Police cantonale



22 juin 2007Police municipale de Bienne / Cdt A. Glauser Page 7

Situation financière réelle

Les dépenses budgétées ou réalisées en 2004 en matière de police dans le canton de Berne (sans frais de 
capital) s'élèvent au total à 298 millions de fr., soit 313 fr. par habitant.

Elles se composent comme suit:

- Dépenses pour la Police cantonale: 214 millions de fr.

- Dépenses de la Ville de Berne: 46 millions de fr. (moins indemnités canton, Confédération)

- Dépenses de la Confédération: 9 millions de fr. (calculées avec indemnisations Confédération)

- Dépenses des 7 communes pilotes:  24 millions de fr.

- Dépenses d'autres polices communales: 5 millions de fr. (estimation très sommaire)

- Total: 298 millions de fr.

Aujourd'hui, la police coûte quelque 300 millions de fr. dans le canton de Berne
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Modèle de base „Police Berne“

Par principe, rien ne change quant à la répartition des tâches entre le canton et les communes. Le canton 
demeure compétent pour la police judiciaire, alors que les communes accomplissent les tâches de la 
police de sûreté, de la police routière ainsi que l'entraide administrative et l'assistance à l'exécution. 

Toutefois, les communes n'accomplissent plus ces tâches elles-mêmes, mais les confient sur la base de 
contrats de prestations à la police unifiée. 

Cela signifie qu'elles confient par voie contractuelle des prestations de police communale à la police 
unifiée et les rétribuent en conséquence.

En revanche, elles peuvent aussi diriger de manière étendue l'accomplissement de ces prestations de 
police communale par la police unifiée. 

Le but du projet "Police Berne" n'est pas de réaliser des économies, mais au contraire de fournir 
davantage de prestations policières au même prix grâce à l'exploitation de synergies et à la mise en place 
d'un interlocuteur unique vis-à-vis de la population.

"Police Berne" n'entraîne aucune répercussion pratique pour 80% des communes, du fait qu'elles n'ont 
déjà pas aujourd'hui de corps de police propre et n'achèteront aucune prestation policière à l'avenir.

"Police Berne" s'appuie  sur un mécanisme simple
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Futur accomplissement des tâches entre canton et communes (I)

Aucune modification de compétences légales: le canton demeure compétent pour la police judiciaire, alors 
que les communes se chargent de la police de sûreté, de la police routière ainsi que de l'entraide 
administrative et de l'assistance à l'exécution.

Désormais, la police unifiée assume les tâches de police fondamentales (police judiciaire, police de sûreté et 
police routière, et partiellement des tâches d'entraide et d'assistance à l'exécution).

Les communes demeurent compétentes pour une partie des tâches d'entraide et d'assistance à l'exécution 
ainsi que pour la police administrative et du commerce.

Exceptions essentielles:

- Le contrôle des véhicules à l'arrêt demeure l'affaire des communes.

- La surveillance fixe des installations de signaux lumineux (ISL) et de la vitesse des véhicules 
demeure l'affaire des communes ayant conclu un contrat de ressources

- Les communes peuvent continuer à effectuer elles-mêmes des patrouilles (observation, annonces)

- Le canton prend en charge également la compétence légale pour le service de sécurité auprès des 
tribunaux cantonaux.

La police unifiée accomplit les tâches de police fondamentales.
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Future répartition des tâches entre canton et communes (II)
Canton (A) Canton ou 

communes (B)
Communes (C)

Police judiciaire complète, sauf:

- Contrôle des véhicules à l'arrêt, amendes d'ordre, 
droit pénal accessoire cantonal, surveillance fixe des  

ISL et de la vitesse des véhicules (uniquement 
communes ayant conclu un contrat de ressources)

X
X

Police de sûreté, sauf:

- Patrouilles, cas de tapage nocturne, prévention, 
affichages sauvage

- Sièger dans organe de conduite communal

X

X

X
Police routière, sauf:

- Régulation manuelle circulation, déviations, surveillance 
des chantiers, sûreté sur les chemins d'écoles, prévention

X
X

Entraide administrative et assistance à l'exécution 
complète, sauf:

- Notifications, expulsions, privation sociale de liberté,  
corapports p. permis de construire, élections et votations

X

X

Police du commerce, complète X

Police administrative complète, sauf:

- Recherches en matière de séjours 

- Prostitution de rue (domaine public), planification de la 
circulation, mesures du bruit, police de campagne

X
X

X
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Quels domaines sont dirigés par les communes ?

Conduite politique par les communes

Planification 
annuelle

Commission
cantonale de police

Fixation des priorités
en cours d'année

Gestion des 
événements 
individuels

La conduite politique des tâches de police communale par les communes 
englobe 4 domaines.
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Planification annuelle

Toutes les tâches de police communale déléguées par contrat de prestations à la police 
unifiée (volume et nature des prestations, mais pas la manière de les fournir). 

Que peut diriger la commune au plan politique ?

La conclusion d'un contrat de prestations entre la commune et la police unifiée est une 
condition sine qua non à une conduite politique globale de l'accomplissement des tâches de 
police communale par la police unifiée.

Plus de 80% des communes ne conclueront probablement aucun contrat avec la police 
unifiée et, par conséquent, ne pourront diriger qu'exceptionnellement des événements 
individuels sensibles (p. ex. rencontres d'extrémistes dans une commune rurale).

Qui peut diriger ?
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Fixation des points forts en cours d'année

La fixation de points forts vise à prendre des mesures nécessaires importantes à court 
terme en cours d'année, et constitue un complément à la planification annuelle.

Lors d'événements importants en matière de sécurité, tant au plan subjectif qu'objectif       
(p. ex. violence de jeunes dans les écoles ou lors de rencontres de jeunes, marginaux, 
scènes de drogue, actes de vandalisme répétés, excès de vitesse, etc.), la commune peut 
exiger de la police unifiée la prise de mesures appropriées dans le cadre du contrat de 
prestations conclu en vue d'améliorer la situation (mandat politique). 

Cela peut entraîner des reports dans le volume des prestations individuelles dans le cadre 
de la planification annuelle ou, d'entente réciproque, dans le dépassement du volume de 
prestations fixé dans le cadre de la planification annuelle. 

Que peut diriger la commune au plan politique ?
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Gestion des événements individuels

Toutes les interventions sensibles sur le plan de la police de sûreté et de la police routière 
(p. ex. manifestations, grands événements, évacuation de maisons occupées, grèves, 
engagements concernant des équipements communaux publics restreints pour de grandes 
parties de la population).

Que peut diriger la commune au plan politique ?

L'octroi d'autorisations pour un besoin communal accru (manifestations, marchés, fêtes et 
événements sportifs, etc.) demeure de la compétence de la commune.

La commune fixe les objectifs et les charges ainsi que la conduite politique durant 
l'engagement des forces de police.

Planification et conduite des interventions policières ainsi que direction des opérations, le 
debriefing ressortissant à la police unifiée

Conclusion politique par la commune (devoir de renseigner de la police unifiée vis-à-vis de 
l'Exécutif communal).

Comment se déroule le processus de conduite ?
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Principe de base du modèle de financement

La situation actuelle doit être maintenue: 

Les communes ne disposant pas de leur propre corps de police ne doivent pas acheter des 
prestations auprès de la police unifiée. 

Elles peuvent toutefois conclure librement des contrats de prestations avec la police unifiée.

Les communes disposant aujourd'hui de leur propre corps de police devront, à l'avenir, 
acheter les prestations policières auprès de la police unifiée. 

Les "resquilleuses" devront désormais passer à la caisse.

Le modèle de financement s'appuie largement sur la situation actuelle.
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Qui est concerné ?

Toutes les communes requérant moins de 15 interventions de police communale pour    
1'000 habitants (resp. 50 interventions maxi) ne devront pas acheter de prestations auprès 
de la police unifiée cela concerne env. 80% des communes. 

Celles requérant plus de 15 interventions pour 1'000 habitants (resp. 50 interventions maxi), 
mais moins de 2 collaborateurs/collaboratrices par an pour des prestations de police 
communale, peuvent acheter des heures d'intervention en concluant un contrat de 
prestations avec la police unifiée ce jour déjà 25, demain env. 45 communes.

Celles requérant des prestations de police communale, demandant plus de 2 collaborateurs / 
collaboratrices par an, n'achètent plus d'heures d'intervention, mais des pourcentages de 
postes (communes ayant conclu un contrat de ressources). En contrepartie, elles bénéficient 
de la conduite politique globale de ces prestations ce jour 4, demain env. 15 communes.

Seule une minorité de communes est concernée par „Police Berne“ 
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Intégration des polices communales dans la police unifiée (I)

Types de 
communes

Forme d'intégration dans 
"Police Berne"

Subordination Motivation

Police 
cantonale    
à Berne

Création d'une nouvelle 
région 4 englobant les 
districts de Berne-Ville et 
de Berne-Campagne

Subordination 
directe au 
commandant de 
la police unifiée

Taille et importance de l'agglomération avec 
de vastes problèmes de police.

Nombre de collaborateurs et collaboratrices 
transférés

Police 
cantonale   
à Bienne

Ville de Bienne et 
probablement 
agglomération biennoise 
en tant qu'UO séparée 
dans la police régionale 
S/JB

Subordination 
directe au chef 
de région S/JB

A Bienne, en tant qu'agglomération urbaine 
ayant des problèmes correspondants de 
criminalité, de sécurité et de police routière, 
la création d'une propre unité organisation- 
nelle (UO) au sein de "Police Berne" se 
justifie. Le nombre de collaborateurs et 
collaboratrices transférés est aussi élevé.

Police          
à Thoune

Ville et district de Thoune 
sont déjà une UO séparée 
dans police régionale BO

Subordination 
directe au chef 
de région BO

L'organisation en place depuis le 1.1.2003 
a fait ses preuves.
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Intégration des polices communales dans la police unifiée (II)

Types de 
communes

Forme d'intégration dans 
"Police Berne"

Subordination Motivation

10 polices 
communales 
avec 4 à 11 
personnes

Intégration dans les 
permanences de police 
existantes

Chef de 
permanence

Dans les communes, il existe déjà 
d'importantes permanences de police.          2 
à 6 personnes par commune passeront 
probablement dans la police unifiée. Par la 
formation de groupes supplémentaires, ils 
pourront être au mieux intégrés dans le cadre 
des permanences existantes. Une nouvelle 
organisation ne s'impose donc pas.

22 polices 
communales 
avec 1 à 2 
personnes

Intégration dans les 
permanences de police 
existantes

Chef de 
permanence

Sur les communes comptant 2 policiers 
communaux, seules Unterseen et Tramelan 
ne disposent d'aucune permanence de police 
après la mise en œuvre du projet AIDA. 
1 personne maximum passera ainsi par 
commune dans la police unifiée. Une 
nouvelle organisation ne s'impose donc pas.
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Police Biel-Bienne / Organigramme de la police cantonale

Kdt Kapo Bern

C Reg Pol S/BJ
Ohne Reg Fdg C V + U

REZ Nord
mit 7 MA Stapo

Bereich Biel/Bienne Bereich Seeland Bereich BJ

6 MA Stapo

MA Stapo Biel

MA Kapo Bern
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Police Biel-Bienne / Organigramme de la police Biel/Bienne

Bereich Biel/Bienne
123 MA 

Dienst Planung

Interventionspolizei Fallbearbeitung Prävention
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Organisation sur le plan géografique

Nidau

TOB BIEL
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